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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20230809 portant réglementation temporaire 
de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844 

pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres
phase 11 du DESC 9 et 9 bis

sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
l'action des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8  partie – signalisation ᵉ
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la transition Écologique et solidaire, ministre 
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute 
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/4



VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 9 en date du 27 juin 2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 6 juillet 2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 8 août 2023,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 3 juillet
2023, 

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et 
COFIROUTE, en date du 30 juin 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis,

Sur proposition de COFIROUTE et la DIRO

ARRÊTE

ARTICLE 1
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis nécessitent de 
réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844 et de la RN844.

Les fermetures et circulations pendant les semaines 33, 34, 35 et 36 :

Impacts jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Paris vers Périphérique Est, échangeur Porte de Gesvres
du vendredi 11 août 07h00 au jeudi 28 septembre 10h00
 pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :

o depuis l’échangeur N°22 suivre l’itinéraire conseillé par l’A811
o depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de 

Rennes

ARTICLE 2
Mesures de police

Limitations de vitesse :
 Pour l’A11 sens 1 (Paris/Rennes) vitesse à 70 km/h PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 Pour le périphérique NORD sens 2 (Vannes/Paris) vitesse à 70km/h du PR 35+100 (A844) au PR 

247+100 (A11).

Interdiction de dépassement pour les poids lourds :
 Pour l’A11 sens 1 (Paris/Rennes) du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 Pour le périphérique NORD sens 2 (Vannes/Paris) du PR 35+100 (A844) au PR 247+100 (A11).
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ARTICLE 3
La  pose,  l’activation,  la  dépose  et  la  désactivation,  ainsi  que  la  maintenance  de  la  signalisation
nécessaire, seront assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation
routière approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 4
L’inter-distance  entre  deux  chantiers  pourra  déroger  aux  prescriptions  des  arrêtés  permanents
d’exploitation sous chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières,
fauchage, réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation
des travaux aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les
dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article
8 du présent arrêté, ou de leur représentant.
De même, si  l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour per-
mettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 5
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et  relayera  également  l’information  au  CIGT  de  Nantes  au  minimum  48h00  avant  toute
modification dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent
arrêté.

ARTICLE 6
Les  entreprises  chargées  des  travaux  prendront  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  protection du
chantier et des usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de
Police.

ARTICLE 7
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois
en vigueur.
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ARTICLE 8
Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 9 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires et de la 
Mer et par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Arrêté N°2023/SEE/0087
portant mise en demeure de régulariser la situation administrative de la SCEA de la Grée sur

la commune des Sorinières, au titre de l’article L.171-8 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le code de l’environnement notamment les articles L.214-1 à L.214-6 relatifs à la loi sur l’eau, les
articles R.214-1 à R.214-56 relatifs aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues par l’article
L.214-3 et les articles L.171-6, L.171-8 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création de puits  ou d’ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L.  214-1 à L.  214-3 du code de l’environnement et
relevant  de la  rubrique  1.1.1.0  de la  nomenclature  annexée au  décret  n°  93-743  du 29  mars  1993
modifié; 

VU l’arrêté du 17 avril 2015 portant approbation du SAGE Logne, Boulogne, Ognon et Grand-Lieu ;

VU l’arrêté du 18 mars 2022 portant approbation du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 ;

VU le récépissé de déclaration délivré le 26 janvier 2016 à la SCEA de la Grée, pour la création et la
régularisation  de  serres  multi-chapelles  à  usage  maraîcher  sur  la  commune  des  Sorinières (dossier
considéré complet le 9 décembre 2015, n°44-2015-00287);

VU le rapport en manquement administratif (RMA) transmis à la SCEA de la Grée le 10 février 2023 ;

VU la  réponse  formulée  par  la  SCEA de  la  Grée,  en  date  du 6  mars  2023,  au  cours  de  la  phase
contradictoire relative au RMA ;

CONSIDÉRANT que  lors  de  la  visite  de  contrôle  en  date  du 18  octobre  2022,  les  inspecteurs  de
l’environnement ont constaté les faits suivants :

– absence de zone enrochée aux 2 arrivées des eaux pluviales de l’îlot n°2 dans le bassin de rétention 1 ;

– absence de récupération et de régulation des eaux pluviales aux extrémités Sud et Est des serres de
l’îlot 2 sur l'équivalent d'une demi-chapelle, soit environ une surface de 1 400 m² ;

– absence d’entretien des bassins de rétention tant des berges (végétation) que des parois (fortement
dégradées photo) ;
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– absence d’exutoire pour  les  bassins  de rétention et de régulateur hydraulique mais  une surverse
aménagée au bassin 3 (système de cascade : le bassin 1 rejette son trop plein dans le bassin 2 et même
chose du bassin 2 dans le bassin 3) ;

– absence de système de surverse pour l’évacuation d’une crue centennale pour les bassins 1 et 2 ;

– absence de dispositif permettant de stocker les eaux susceptibles d’être polluées (clapet ou vanne) ;

– absence de bassin de régulation pour l’îlot 1 tel que prévu dans le dossier déposé visé ci-dessus ;

– absence de déclaration au titre de la loi sur l’eau pour la rubrique 1.1.1.0 et les prélèvements associés
pour 2 forages dont un n’est pas conforme à l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé;

– absence de déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 pour l’imperméabilisation liée aux parkings et
bâtiments (surface imperméabilisée non déclarée estimée entre 18 000 et 20 000 m²) et dont les eaux
sont directement renvoyées vers le cours d’eau ;

– absence de documentation concernant le réseau de drainage de l’exploitation ;

– rejet en cours d’eau de l’eau de lavage avec la présence importante de mâche dans le cours d’eau ;

CONSIDÉRANT que ces constats constituent un manquement au récépissé de déclaration susvisé ;

CONSIDÉRANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions du §I de
l’article L. 171-8 du code de l’environnement en mettant en demeure la SCEA de la Grée de respecter
les dispositions du dossier de déclaration, considéré complet le 9 décembre 2015, afin d’assurer la
protection des intérêts de l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  :  OBJET DE LA MISE EN DEMEURE 

La SCEA de la Grée est mise en demeure de se mettre en conformité avec le dossier n°44-2015-00287,
et pour ce faire, de réaliser les travaux suivants au plus tard le 30 novembre 2023 : 

• réaliser l’enrochement des arrivées d’eaux pluviales de l’îlot 2 (cf.annexe) et des trop-plein entre
les bassins;

• récupérer les eaux pluviales à l’extrémité Sud et Est des serres de l’îlot 2;

• remettre en état les berges et les parois des 3 bassins de rétention;

• mettre en place un exutoire pour les bassins de rétention avec un débit de fuite de 3l/s/ha et
une surverse au bassin 3 comme prévu dans le dossier loi sur l’eau susvisé;

• mettre en place des systèmes de surverse pour une crue centenale sur les bassins B1 et B2;

• mettre  en  place  un  dispositif  permettant  de  stocker  les  eaux  susceptibles  d’être  polluées
(clapet ou vanne);

• réaliser le bassin de régulation des eaux pluviales pour l’îlot 1 (cf.annexe) prévu dans le dossier
susvisé;

• fournir le plan de drainage de l'exploitation avec ses exutoires;
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• revoir et optimiser l’ouvrage destiné à retenir les résidus de mâche avant le cours d’eau.
La SCEA de la Grée est mise en demeure de déposer un dossier loi sur l’eau au titre de la nomenclature
définie à l’article R.214-1 du code de l’environnement au plus tard le 31 décembre 2023 pour régulariser
les ouvrages ou travaux suivants :

• les forages et prélèvements non déclarés cités ci-dessus;

• les  rejets  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces  superficielles  induits  par  les  surfaces
imperméabilisées (bâtiments et parkings).

ARTICLE 2 : SANCTIONS 

En cas de non-respect des prescriptions prévues par l’article 1er du présent arrêté, la SCEA de la Grée
est passible des mesures prévues par l’article L.216-1 du code de l’environnement.

Dans le même cas et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées (sanctions
pénales prévues par les articles L. 216-13 et L. 173-1 à L. 173-12 du code de l'environnement), il pourra
être pris à l’encontre de l’exploitant les mesures de police prévues au II de l’article L. 171-8 du code de
l’environnement.

ARTICLE 3 – DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4 – NOTIFICATION ET PUBLICATION

Le présent arrêté est notifié à la SCEA de la Grée, sise la Bauche Benoît, 44840 LES SORINIÈRES.

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Loire-Atlantique en application du R.214-49 du code de l’environnement et inséré sur le
site internet de cette même préfecture.

ARTICLE 5 – EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et le directeur départemental des territoires
et de la mer de la Loire Atlantique sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

A NANTES, le 31 juillet 2023

Le PRÉFET,
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Délais et voies de recours

Conformément aux dispositions des articles L.214-10 et R.514-3-1 du code de l’environnement, la présente décision peut être
déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 NANTES
Cedex 1 : 

1. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente
pour  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  dans  un  délai  de  quatre  mois  à  compter  du premier  jour  de  la
publication ou de l’affichage de cette décision ;
2. par le demandeur ou l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du
site www.telerecours.fr.

Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai  de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2 ci-dessus.

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à la loi « informatique et
liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition des
informations qui vous concernent.  Si vous désirez exercer ce droit et obtenir  une communication des informations vous concernant,  veuillez
adresser un courrier ou un courriel au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée
d'une copie du titre d'identité avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l'adresse à laquelle la réponse doit être envoyée. Toute décision
susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  l'est  au  moyen  de  l'application  Télérecours
(https://www.telerecours.fr).
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ANNEXE
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Serres ilot 2
25000 m²

Serres ilot 1
28200 m²

Forage enterré

Forage voisin

B1B2B3

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2023/SEE/0087 en 
date du 31 juillet 2023

Le PREFET







































Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20230807, abrogeant l’arrêté n° 20230727, portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844 pendant 

les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis
sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
l'action des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8  partie – signalisation ᵉ
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre 
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute 
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/5



VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 9 en date du 27 juin 2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 6 juillet 2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 30 juin et 3 juillet 2023,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 3 juillet
2023, 

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et 
COFIROUTE, en date du 30 juin 2023,

VU le mode opératoire sur les mises en place des fermetures par COFIROUTE et la SEMITAN en date 
du 27 Avril 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis,

Sur proposition de la DIRO,

ARRÊTE

ARTICLE 1
L’arrêté n°20230727 portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et 
A844 pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis est 
abrogé à compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis nécessitent de 
réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN137 et de la 
RN844.

Impacts jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Paris (A11) vers Périphérique Est (N844), échangeur Porte de Gesvres
du lundi 10 juillet 07h00 au vendredi 11 août 07h00
 pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :

o depuis l’échangeur N°22 suivre l’itinéraire conseillé par l’A811
o depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de Rennes

 Fermeture de la bretelle Rennes (N137) vers Paris (A11), échangeur de la Porte de Rennes
du lundi 31 juillet 20h30 au vendredi 11 août 5h30.
 pour les usagers de la N 137 circulant depuis Rennes vers Paris :

o suivre la déviation par le giratoire du Cardo puis reprendre la direction de Paris par 
l’échangeur de la Porte de Rennes.

 Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice de l’A11 en sens intérieur du PR 350+000 au PR 
349+500
du lundi 31 juillet 20h30 au vendredi 11 août 5h30 :

o dévoiement de la circulation de la collectrice sur les voies d’entrée et de sortie adja-
centes en direction de Rennes N137.

 Neutralisation de la voie sur le périphérique Est extérieur (N844)
du jeudi 3 août 05h30 au 31 octobre 2023 à 05h30 :
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 neutralisation de la voie de droite de la N844 en sens extérieur du PR 0+375 au PR0+000, les
usagers circuleront sur une voie

Viennent s’ajouter les dispositions suivantes spécifiques à la semaine 32 :

Du mardi 8 août 10h00 au jeudi 10 août 16h00, 24h/24 :

 Fermeture de la N844 périphérique Est en sens intérieur entre la porte de la Chapelle n°39 et
la porte de Carquefou n°41,
 depuis la porte de la Chapelle, suivre la déviation locale via Porte de Boisbonne sur l’A11 

et Route de Carquefou (itinéraire S5) ou l’itinéraire conseillé S7
 Fermeture de la N844 périphérique Est en sens extérieur entre la porte de Carquefou n°41 et

la porte de la Chapelle n°39
 depuis la porte de Carquefou, suivre la déviation locale via Route de Carquefou et la 

Porte de Boisbonne sur l’A11 (itinéraire S6) ou l’itinéraire conseillé S8
 Sur la N844 périphérique Est dans les deux sens de circulation, neutralisation d'une voie de 

circulation entre la porte de la Chapelle n°39 et le porte de Gesvres n°38
 Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle de sortie de l’A11 (sens province/Paris) vers le 

périphérique Est de la N844 
 pour les usagers de l’A11 et depuis l’échangeur de la porte de Gesvres, poursuivre sur l’A11

et suivre la déviation S5 ou l’itinéraire conseillé S7

Dans la nuit du jeudi 10 août 20h30 au vendredi 11 août 05h00 :
 Mise en place de fermetures du périphérique Est intérieur et de l’A11 sens Province/Paris (S2)

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, N137 et la N844 dans les conditions suivantes :
A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

A11     
 Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérange-

rais N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

 Fermetures, à la porte de Rennes, de la collectrice en périphérique intérieur et de la bretelle 
Vannes (A844) – Rennes (N137).

A844 / A11
Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice en périphérique intérieur du PR 36+650 (A844) au PR
37+000 (A844), 
Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice en périphérique intérieur  du PR 350+000 (A11) au
PR349+500 (A11) 
Fermeture de la bretelle de sortie en direction de Rennes (N137) située au PR 349+850 (A11),

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/

Nantes.

N137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la N137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

 Pour les usagers circulant depuis Rennes vers Paris  :
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 

Fermeture de la bretelle  Nantes/Paris depuis la N137 au PR  28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

 Pour les usagers circulant depuis Nantes vers Paris  :
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein
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ARTICLE 3
Mesures de police

Limitations de vitesse     :  
Du 27/07/2023 à 00 h au 31/12/2023 à 23 h59 , la vitesse maximale autorisée est limitée à 70 km/h :

 sur A11 et A844, sens Paris/Vannes du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 sur A11 et A844, sens Vannes/Paris du PR 35+100 (A844) au PR 347+100

Interdiction de dépasser     :  
Du 27/07/2023 à 00 h au 31/12/2023 à 23h59, le dépassement est interdit aux véhicules de PTAC 
supérieur à 3,5 tonnes :

 sur A11 et A844, sens Paris/Vannes du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 sur A11 et A844, sens Vannes/Paris du PR 35+100 (A844) au PR 347+100

ARTICLE 4
La  pose,  l’activation,  la  dépose  et  la  désactivation,  ainsi  que  la  maintenance  de  la  signalisation
nécessaire, seront assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation
routière approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 5
L’inter-distance  entre  deux  chantiers  pourra  déroger  aux  prescriptions  des  arrêtés  permanents
d’exploitation sous chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières,
fauchage, réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation
des travaux aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les
dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article
9 du présent arrêté, ou de leur représentant.
De même, si  l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour per-
mettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 6
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et  relayera  également  l’information  au  CIGT  de  Nantes  au  minimum  48h00  avant  toute
modification dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent
arrêté.

ARTICLE 7
Les  entreprises  chargées  des  travaux  prendront  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  protection du
chantier et des usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de
Police.
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ARTICLE 8
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois
en vigueur.

ARTICLE 9
Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et qui sera applicable dès la date de la
signature de l’arrêté.

NANTES, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires et de la 
Mer et par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n°20230809-2, abrogeant l’arrêté n° 20230807, portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844 pendant 

les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis
sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
l'action des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8  partie – signalisation ᵉ
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la Transition Écologique et Solidaire, ministre 
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute 
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/5



VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC 9 en date du 27 juin 2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 9 août 2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 9 août 2023,

VU l’avis favorable de COFIROUTE en date du 9 août 2023 ;

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 3 juillet
2023, 

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et 
COFIROUTE, en date du 30 juin 2023,

VU le mode opératoire sur les mises en place des fermetures par COFIROUTE et la SEMITAN en date 
du 27 Avril 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis,

Sur proposition de la SEMITAN,

ARRÊTE

ARTICLE 1
L’arrêté n° 20230807 portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et 
A844 pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis est 
abrogé à compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis nécessitent de 
réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN137 et de la 
RN844.

Impacts jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Paris (A11) vers Périphérique Est (N844), échangeur Porte de Gesvres
du lundi 10 juillet 07h00 au vendredi 11 août 07h00
 pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :

o depuis l’échangeur N°22 suivre l’itinéraire conseillé par l’A811
o depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de Rennes

 Fermeture de la bretelle Rennes (N137) vers Paris (A11), échangeur de la Porte de Rennes
du lundi 31 juillet 20h30 au vendredi 11 août 5h30.
 pour les usagers de la N 137 circulant depuis Rennes vers Paris :

o suivre la déviation par le giratoire du Cardo puis reprendre la direction de Paris par 
l’échangeur de la Porte de Rennes.

 Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice de l’A11 en sens intérieur du PR 350+000 au PR 
349+500
du lundi 31 juillet 20h30 au vendredi 11 août 5h30 :

o dévoiement de la circulation de la collectrice sur les voies d’entrée et de sortie adja-
centes en direction de Rennes N137.

Arrêté Préfectoral 20230809-2         2/5



 Neutralisation de la voie sur le périphérique Est extérieur (N844)
du jeudi 3 août 05h30 au 31 octobre 2023 à 05h30 :
 neutralisation de la voie de droite de la N844 en sens extérieur du PR 0+375 au PR0+000, les

usagers circuleront sur une voie

Viennent s’ajouter les dispositions suivantes spécifiques à la semaine 32 :

Du mardi 8 août 10h00 au jeudi 10 août 20h00, 24h/24 :

 Fermeture de la N844 périphérique Est en sens intérieur entre la porte de la Chapelle n°39 et
la porte de Carquefou n°41,
 depuis la porte de la Chapelle, suivre la déviation locale via Porte de Boisbonne sur l’A11 

et Route de Carquefou (itinéraire S5) ou l’itinéraire conseillé S7
 Fermeture de la N844 périphérique Est en sens extérieur entre la porte de Carquefou n°41 et

la porte de la Chapelle n°39
 depuis la porte de Carquefou, suivre la déviation locale via Route de Carquefou et la 

Porte de Boisbonne sur l’A11 (itinéraire S6) ou l’itinéraire conseillé S8
 Sur la N844 périphérique Est dans les deux sens de circulation, neutralisation d'une voie de 

circulation entre la porte de la Chapelle n°39 et le porte de Gesvres n°38
 Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle de sortie de l’A11 (sens province/Paris) vers le 

périphérique Est de la N844 
 pour les usagers de l’A11 et depuis l’échangeur de la porte de Gesvres, poursuivre sur l’A11

et suivre la déviation S5 ou l’itinéraire conseillé S7

Dans la nuit du jeudi 10 août 20h30 au vendredi 11 août 05h00 :
 Mise en place de fermetures du périphérique Est intérieur et de l’A11 sens Province/Paris (S2)

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, N137 et la N844 dans les conditions suivantes :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

A11     
 Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérange-

rais N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

 Fermetures, à la porte de Rennes, de la collectrice en périphérique intérieur et de la bretelle 
Vannes (A844) – Rennes (N137).

A844 / A11
Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice en périphérique intérieur du PR 36+650 (A844) au PR
37+000 (A844), 
Fermeture à la Porte de Rennes de la collectrice en périphérique intérieur  du PR 350+000 (A11) au
PR349+500 (A11) 
Fermeture de la bretelle de sortie en direction de Rennes (N137) située au PR 349+850 (A11),

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/

Nantes.

N137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la N137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

 Pour les usagers circulant depuis Rennes vers Paris  :
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
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Fermeture de la bretelle  Nantes/Paris depuis la N137 au PR  28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

 Pour les usagers circulant depuis Nantes vers Paris  :
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein

ARTICLE 3
Mesures de police

Limitations de vitesse     :  
Du 27/07/2023 à 00 h au 31/12/2023 à 23 h59 , la vitesse maximale autorisée est limitée à 70 km/h :

 sur A11 et A844, sens Paris/Vannes du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 sur A11 et A844, sens Vannes/Paris du PR 35+100 (A844) au PR 347+100

Interdiction de dépasser     :  
Du 27/07/2023 à 00 h au 31/12/2023 à 23h59, le dépassement est interdit aux véhicules de PTAC 
supérieur à 3,5 tonnes :

 sur A11 et A844, sens Paris/Vannes du PR 345+200 (A11) au PR 36+300 (A844)
 sur A11 et A844, sens Vannes/Paris du PR 35+100 (A844) au PR 347+100

ARTICLE 4
La  pose,  l’activation,  la  dépose  et  la  désactivation,  ainsi  que  la  maintenance  de  la  signalisation
nécessaire, seront assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation
routière approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 5
L’inter-distance  entre  deux  chantiers  pourra  déroger  aux  prescriptions  des  arrêtés  permanents
d’exploitation sous chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières,
fauchage, réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation
des travaux aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les
dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article
9 du présent arrêté, ou de leur représentant.
De même, si  l’évolution du chantier prenait de l’avance,  le planning pourrait être recalé pour per-
mettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 6
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et  relayera  également  l’information  au  CIGT  de  Nantes  au  minimum  48h00  avant  toute
modification dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent
arrêté.
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ARTICLE 7
Les  entreprises  chargées des  travaux  prendront  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  protection du
chantier et des usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de
Police.

ARTICLE 8
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois
en vigueur.

ARTICLE 9
Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et qui sera applicable dès la date de la
signature de l’arrêté.

NANTES, le 9 août 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires et de la 
Mer et par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction des migrations et de l’intégration

                                                                                                              

                                   
Bureau du séjour

Arrêté portant composition de la commission du titre de séjour (CTS)

VU le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (CESEDA) et notamment les articles L. 432-
13 et L. 432-14;

VU l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2022 portant composition de la commission du titre de séjour
dans le département de la Loire-Atlantique ;
                                                                                      
VU la proposition du président de l’association fédérative départementale des maires de Loire-Atlantique le 24
juin 2014 ;
                                                                                                                                                                                          

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
                                                                                                     

A R R E T E
                                                        

Article 1     :   La commission du titre de séjour, prévue à l’article L. 432-13 du CESEDA, est composée comme suit :
               

• Mme Stéphanie TESSIER, présidente, conseillère  technique en  travail  Social  du ministère des  affaires
sociales, responsable adjointe du service public de la rue au logement à la Direction Départementale de
l'Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  Loire-Atlantique (DDETS) ou  son  suppléant,  M.  Stéphane
GUIMARD, responsable du service public de la rue au logement à la DDETS de Loire-Atlantique ;

• Mme Isabelle GROSJANT, adjointe à la directrice de l’antenne territoriale des Pays de la Loire de l’office
français de l’immigration et de l’intégration (OFII), ou sa suppléante, Mme Anne FABRY, directrice de
l’antenne territoriale des Pays de la Loire de l’OFII ;

• M. Pierre MARTIN, maire de Chauvé,  ou son suppléant,  M.  Jean CHARRIER,  maire de Saint-Mars de
Coutais.

                                                                                                                                    
Article    2     :  La  directrice  des  migrations  et  de  l’intégration,  ou  son  représentant,  assure  les  fonctions  de
rapporteur ;                                                                                                                                    

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 21 décembre 2022 précité est abrogé ;

Article 4 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié aux membres de la commission du titre de séjour.

                                                                                                     Nantes le 10/08/2023

                                          

6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
TELEPHONE : 02.40.41.20.20 – COURRIEL : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
SITE INTERNET : www.loire-atlantique.gouv.fr                                                                                                                                   
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